
 
 

 

Soude anhydre 
Révision : 2 ; 14/02/2012 

Responsable de la distribution : voir pied de page 

 
En cas d'urgence : Centre antipoison - Bruxelles : TÉL. : 070/245.245 

 

1. Identification de la substance/du mélange et de la société/de l'entreprise 
 
1.1. Identification du produit 
* Description chimique : carbonate de sodium, soude anhydre  

Type de produit : produit pur  
* Numéro d'enregistrement Reach : 01-21194854498-19 
 
1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

* Utilisation(s) identifiée(s) : voir le tableau figurant sur la première page de l'annexe. 
* Utilisation(s) déconseillée(s) : ce produit n'est pas recommandé pour un usage industriel, professionnel ou grand 
public autre que celui décrit sur le tableau de la première page de l'annexe. 
 
1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 
Identification de société : voir le pied de page de la fiche de données de sécurité pour la substance. 
 

1.4. Numéro de téléphone en cas d'urgence 
Numéro de téléphone en cas d'urgence : Centre antipoison - Bruxelles : TÉL. : 070/245.245 

 

2. Identification des dangers 
 
2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon la Directive 67/548/CEE ou 1999/45/CE 
Irritant (Xi ; R36) 
Classification selon le règlement (CE) Nº 1272/2008 
* Irritation oculaire - Catégorie 2 - Avertissement (Irritation oculaire 2 ; H319) 
 

2.2. Éléments d'étiquette 
Étiquette selon le règlement (CE) Nº 1272/2008 
• Ingrédient(s) dangereux : carbonate de sodium anhydre 
* • Pictogramme(s) de danger 

 
* • Mention d'avertissement : avertissement 
* • Mentions de danger : H319 - Provoque une sévère irritation des yeux. 

• Précautions 
- Prévention : P264 - Se laver soigneusement après manipulation. P280 - Porter des gants de protection/des 

vêtements de protection/un équipement de protection des yeux/du visage. 
- Réaction : P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : Rincer avec précaution à l'eau pendant 
plusieurs minutes. 
En cas de port de lentilles de contact, les enlever si possible. Continuer à rincer. P337+P313 - 
Si l'irritation oculaire persiste : consulter un médecin. 
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2. Identification des dangers (suite) 
 

2.3. Autres dangers 
* Dangers physiques/chimiques : peut être corrosif pour les métaux. 
* Dangers pour la santé : presqu'aucune évaporation à 20 °C ; sous forme de poudre, peut jaillir rapidement en 
concentration dangereuse dans l'air. 

* Dangers pour l'environnement : entraîne une forte augmentation du pH de l'eau et du sol. 
Ce produit n'est pas une substance PBT ou vPvB, ni ne contient ce type de substance (conformément à l'annexe 
XIII). 
* Dangers pour la sécurité : aucun danger majeur. 
 

3. Composition/informations sur les ingrédients 
 

3.1. Substances 

 
Élément(s) du nom Poids en 

% 
Nº CAS Nº EINECS Nº d'index Nº Reach CLASSIFICA

TION 

* Carbonate de 
sodium anhydre 

> 99 % 497-19-8 207-838-8 011-005-00-2 01-2119485498-19 Xi ; R36 

Irritant pour 
les yeux 2 ; 
H319 

 

* Le texte intégral des phrases R et des mentions de danger (au sein de l'UE) se trouve à la section 16. 
 

4. Premiers soins 
 

4.1. Description des premiers soins 

Mesures générales : en cas de doute ou de symptômes persistants, appeler un médecin. 
Ne jamais rien administrer par la bouche à une personne inconsciente. 
 

Premiers soins 
- En cas d'inhalation : transporter la victime à l'extérieur et la maintenir au repos. Si la victime ne respire pas, 
recourir à la respiration artificielle. Consulter un médecin si le problème persiste. 

- En cas de contact avec la peau : enlever les vêtements contaminés. Rincer immédiatement et abondamment la 
peau à l'eau (douche si nécessaire). Consulter un médecin en cas d'irritation. 
- En cas de contact avec les yeux : rincer immédiatement et abondamment avec de l'eau pendant au moins 15 
minutes. Enlever les lentilles de contact. Consulter un ophtalmologue. Ne pas utiliser d'agent de neutralisation. 
- En cas d'ingestion : NE PAS FAIRE VOMIR. Rincer la bouche avec de l'eau. Consulter un médecin. 
 
4.2. Principaux symptômes et effets, aigus ou différés 

* Cf. section 11. 
 
4.3. Indication des éventuels soins médicaux et traitements particuliers immédiatement nécessaires 
* Pour demander l'avis d'un spécialiste, le médecin doit contacter le NVCI ou le centre belge anti-poison. 
 

5. Mesures de lutte contre les incendies 
 

5.1. Moyens d'extinction 
Moyens d'extinction 
* - Approprié : tous les moyens d'extinction peuvent être utilisés. 
* - Inapproprié : aucun. 
 
5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
Risques particuliers liés à l'exposition : un incendie peut libérer des oxydes de carbone (CO) et de la fumée. 
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5. Mesures de lutte contre les incendies (suite) 
 

5.3. Conseils aux pompiers 
* Équipement de protection particulier pour les pompiers : à proximité immédiate d'un incendie, utiliser des 

appareils respiratoires autonomes et porter des vêtements de protection. 
 

Procédures spéciales : appliquer de l'eau pulvérisée ou atomisée pour refroidir l'équipement se trouvant à 
proximité. Éviter que l'eau utilisée pour combattre l'incendie ne pénètre dans l'environnement. 

 
6. Mesures à prendre en cas de rejet accidentel 

 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence 
Précautions individuelles : évacuer immédiatement tout le personnel et aérer la zone. Éviter de respirer le produit 

et éviter tout contact avec les yeux et la peau. Porter l'équipement de protection individuelle recommandé. (Voir 

section 8) 
 

6.2. Précautions environnementales 
Précautions environnementales : empêcher que le produit ne pénètre dans les eaux publiques, les égouts ou le 
sol. 
Prévenir les autorités si le produit pénètre dans les égouts ou les eaux publiques. 
 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 
* Méthodes de nettoyage : balayer le produit renversé. Il convient de laver à grande eau les résidus. 
 

6.4. Référence à d'autres sections 
* Pour la protection individuelle, voir la section 8. 
En ce qui concerne l'élimination des déchets, se reporter à la section 13. 
 

7. Manipulation et stockage 
 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 
* Manipulation :  

Éviter de respirer le produit et éviter tout contact avec les yeux et la peau. 

Porter l'équipement de protection individuelle recommandé. (Voir section 8) 
Ne pas manger, boire ou fumer pendant l'utilisation. 
Se laver les mains avant et après avoir travaillé avec le produit. 
Des fontaines et douches oculaires de secours doivent être mises à disposition dans le voisinage immédiat d'un 
endroit présentant un risque d'exposition. 
 

7.2. Conditions pour garantir la sécurité du stockage, y compris d'éventuelles incompatibilités 
* Stockage :  

Conserver uniquement dans le récipient original, parfaitement fermé, dans un endroit sec et bien ventilé. Tous les 
produits dangereux doivent être placés sur un plateau d'égouttement ou doivent être en baril. 
Tenir à distance des matériaux suivants : acides. 
* Matériau d'emballage : polyéthylène  
Matériau d'emballage inadapté : aluminium, zinc  
 

7.3. Utilisation(s) spécifique(s) 
* Pour les utilisations identifiées, se reporter à la sous-section 1.2 et/ou aux scénarios d'exposition. 
 

8. Contrôle de l'exposition/protection individuelle 
 

8.1. Paramètres de contrôle 
* Valeurs limites d'exposition professionnelle : non définie. 
* Valeurs biologiques limites : elles seront incluses dès qu'elles seront disponibles. 

* DNEL : • carbonate de sodium anhydre : ouvrier, long terme - effets locaux, inhalation : 10 mg/m³ 
* PNEC : non applicable. 
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8. Contrôle de l'exposition/protection individuelle (suite) 
 
8.2. Contrôle de l'exposition 
* Mesures techniques : ventilation, ventilation locale par aspiration  
Équipement de protection individuelle 
* - Protection respiratoire : masque à gaz approuvé CE (type de filtre P2). 
- Protection de la peau : vêtements de protection appropriés. 

* - Protection des mains : matériau approprié pour les gants de sécurité (EN 374) : 
PVC : délai de pénétration > 480' - épaisseur 0,5 mm 
* - Protection des yeux/du visage : protection des yeux (associée à un équipement de protection respiratoire). 
* Contrôle de l'exposition environnementale : voir les sections 6, 7, 12 et 13. 

 
9. Propriétés physiques et chimiques 

 
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 
État physique (à 20 °C) : solide  
Forme/couleur : incolore à blanc 
Odeur : inodore  
* Seuil d'odeur : aucune donnée disponible 
* pH : base forte  
Points de fusion/de congélation : 851 °C 

Point/plage d'ébullition (1 013 hPa) : 1 600 °C (décomposition) 
Point d'éclair : non applicable. 
* Risque d'incendie : non applicable 
* Taux d'évaporation : non applicable 
Limites d'explosion dans l'air : non applicable 
* Pression de vapeur (20 °C) : non applicable. 
* Densité de vapeur relative (air = 1) : aucune donnée disponible 

Densité relative (eau = 1) : 2,5 
Solubilité dans l'eau (20 °C) : 22 g/100 ml 

Log P Octanol/eau (20 °C) : non définie 
* Température d'auto-inflammation : non applicable 
* Énergie d'allumage minimum : non applicable 
* Température de décomposition : aucune donnée disponible 

* Viscosité (20 °C) : non applicable 
* Propriétés explosives : aucun groupe chimique n'est associé à des propriétés explosives  
* Propriétés oxydantes : aucun groupe chimique n'est associé à des propriétés oxydantes  

 
10. Stabilité et réactivité 

 
10.1. Réactivité 

* Réactivité : réagit violemment aux acides. 
peut être corrosif pour les métaux. 
 
10.2. Stabilité chimique 
Stabilité : stable dans des circonstances normales. 

 
10.3. Possibilité de réactions dangereuses 
* Réactions dangereuses : création de : CO. 
 

10.4. Conditions à éviter 
Conditions à éviter : humidité  
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10. Stabilité et réactivité (suite) 
 

10.5. Matières incompatibles 
* Matières à éviter : acides, métaux (aluminium, zinc). 
 

10.6. Produits de décomposition dangereux 
Produits de décomposition dangereux : un incendie peut libérer des oxydes de carbone (CO) et de la fumée. 
 

11. Renseignements toxicologiques 
 

11.1. Informations sur les effets toxiques 

Toxicité aigüe 
* - En cas d'inhalation : peut irriter les voies respiratoires. Symptômes associés : toux, essoufflement 

• carbonate de sodium anhydre : LC50 (inhalation chez le rat, 2 h) : 2,3 mg/l 
- En cas de contact avec la peau : peut être irritant pour la peau. Symptômes associés : rougeur  
- En cas de contact avec les yeux : irritant pour les yeux. Symptômes associés : rougeur, douleur, mauvaise vue  
* - En cas d'ingestion : symptômes associés : gorge irritée, douleur abdominale  

• carbonate de sodium anhydre : LD50 (Rat, oral) : 2 800 mg/kg 
* Corrosion/irritation de la peau : non irritant  
* Lésion/irritation oculaire grave : irritant pour les yeux 
* Danger d'aspiration : n'est pas considéré comme dangereux. 
* Sensibilisation respiratoire ou cutanée : non sensible  
* Carcinogénicité : ne figure pas sur la liste des substances cancérigènes  
* Mutagénicité : ne figure pas sur la liste des substances mutagènes  

* Toxicité reproductrice : ne figure pas sur la liste des substances toxiques pour la reproduction  
* Toxicité spécifique pour l'organe cible - exposition simple : chez l'humain : pas de toxicité pour les organes  
Chez les animaux : aucun effet connu. 
* Toxicité spécifique pour l'organe cible - exposition répétée : chez l'humain : pas de toxicité pour les organes  
Chez les animaux : aucun effet connu. 
 

12. Informations écologiques 
 

12.1. Toxicité 
Ecotoxicité :  
• carbonate de sodium anhydre : LC50 (poisson, 96 h) : > 200 mg/l 
• carbonate de sodium anhydre : EC50 (Daphnia magna, 48 h) : > 200 mg/l 
 

12.2. Persistance et dégradabilité 
Persistance et dégradabilité : • carbonate de sodium anhydre : Persistance et dégradabilité : inorganique. 
 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 
* Bioaccumulation : • carbonate de sodium anhydre : Bioaccumulation : aucune bioaccumulation. 
 

12.4. Mobilité dans le sol 

* Mobilité : • carbonate de sodium anhydre : Mobilité : bonne solubilité dans l'eau. 
 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 
* Évaluation : • carbonate de sodium anhydre : PBT/vPvB : non 
 

12.6. Autres effets nocifs 
Classe WGK (Allemagne) : 1 (polluant aquatique faible). 
Préjudiciable pour l'eau (Pays-Bas) : 11 
Effort de décontamination (Pays-Bas) : B 

* Potentiel de formation d'ozone photochimique : aucune donnée disponible. 
* Potentiel de réduction de l'ozone : aucune donnée disponible. 
* Potentiel de perturbation endocrinienne : aucune donnée disponible. 
* Potentiel de réchauffement climatique : aucune donnée disponible. 
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12. Informations écologiques (suite) 
 

12.6. Autres effets nocifs 
Classe WGK (Allemagne) : 1 (polluant aquatique faible). 
Préjudiciable pour l'eau (Pays-Bas) : 11 
Effort de décontamination (Pays-Bas) : B 
* Potentiel de formation d'ozone photochimique : aucune donnée disponible. 
* Potentiel de réduction de l'ozone : aucune donnée disponible. 

* Potentiel de perturbation endocrinienne : aucune donnée disponible. 
* Potentiel de réchauffement climatique : aucune donnée disponible. 
 

13. Considérations relatives à l'élimination 
 
13.1. Méthodes de traitement des déchets 
Déchet de résidus/produits non utilisés : le produit doit être détruit conformément à la législation nationale ou 
locale, par une société spécialisée dans la manipulation des déchets dangereux. 
 

* Liste européenne de déchets : XXXXXX - Code européen des déchets. Ce code est assigné en fonction des 

applications les plus actuelles. Il ne saurait être représentatif des pollutions susceptibles de se produire lors de 
l'usage effectif du produit. Le producteur des déchets doit procéder lui-même à l'évaluation de son procédé et doit 
assigner le codage de déchet approprié. Voir la décision 2001/118/CE. 
 

Élimination d'emballage contaminé : l'emballage doit être utilisé exclusivement pour ce produit. Après utilisation, 
vider et refermer l'emballage très soigneusement. 
 

14. Informations pour le transport 
 

14.1. Numéros ONU 
Numéro ONU : - 
 

14.2. Désignation officielle de transport ONU 
Nom ADR : - 
* Nom ADN : - 

Nom IMDG : - 
 

14.3. Classe(s) de danger pour les transports 
Classe : - 
 

14.4. Groupe d'emballage 
Groupe d'emballage : - 
 

14.5. Dangers pour l'environnement 

* Danger pour l'environnement : non 
Polluant maritime : non 
 

14.6. Précautions particulières à prendre par l'utilisateur 
Numéro de danger : - 
Étiquette(s) de danger : - 

N° EmS : - 
 

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention MARPOL 73/78 et au recueil IBC 
* Type de navire : non applicable. 
* Catégorie de pollution : non applicable. 
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15. Informations réglementaires 
 

15.1. Réglementations/législation spécifiques à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de 
santé et d'environnement 
* Inventaires :  
Inventaire australien (AICS) : figure sur la liste. 
Inventaire canadien (DSL) : figure sur la liste. 
Inventaire européen (EINECS) : figure sur la liste. 

Inventaire japonais (ENCS) : figure sur la liste. 
Inventaire chinois (IECS) : figure sur la liste. 
Inventaire coréen (KECI) : figure sur la liste. 
Inventaire philippin (PICCS) : figure sur la liste. 
Inventaire des États-Unis (TSCA) : figure sur la liste. 

Nº NFPA : 2-0-3 
 

* Règles applicables dans l'Union européenne :  
Directive 98/24/CE du Conseil du 7 avril 1998, concernant la protection de la santé et de la sécurité des 

travailleurs contre les risques liés à des agents chimiques sur le lieu de travail. 
Décision 2001/118/CE de la Commission, du 16 janvier 2001, modifiant la Décision 2000/532/CE en ce qui 
concerne la liste des déchets. 
Règlement (CE) Nº 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la 
classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 
67/548/CEE et 1999/45/CE, et modifiant le règlement (CE) Nº 1907/2006. 
Règlement (UE) Nº 453/2010, du 20 mai 2010, modifiant le règlement (CE) Nº 1907/2006 du Parlement européen 

et du Conseil concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que les 
restrictions applicables à ces substances (Reach). 
 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 
* Une évaluation de la sécurité chimique a été effectuée pour la ou les substance(s) composant ce matériau ou 
pour le matériau lui-même. 
 

16. Informations complémentaires 
 

* Cette fiche de données de sécurité a été rédigée conformément au règlement (UE) nº 453/2010. 
Cette fiche de données de sécurité est destinée exclusivement à l'usage industriel/professionnel. 
* A été modifiée par rapport à la révision précédente. 
* Modifications : révision générale  
* Sources des données principales utilisées : les informations contenues dans le présent document sont basées sur 

l'état actuel de nos connaissances  
(Producteur(s), cartes chimiques,...). 
Voir également l'adresse Internet suivante : http://apps.echa.europa.eu/registered/registered-sub.aspx#search 
Phrase(s) R : R36 - Irritant pour les yeux. 
* Mention(s) H (UE) : H319 - Provoque une sévère irritation des yeux. 
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16. Autres informations (suite) 
 

 
* Liste des abréviations et acronymes :  
ADN (Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par voie de Navigation 
intérieure) :  
ADR (Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route) :  
CO : monoxyde de carbone 

DNEL (Derived No Effect Level - Dose dérivée sans effet) : une estimation du niveau d'exposition sûr 
EmS (Emergency Schedule - procédure d'urgence) : le premier code se réfère au plan anti-incendie approprié et le 
deuxième code à la procédure de déversement appropriée 
IMDG (International Maritime Dangerous Goods code - Code maritime international des marchandises 
dangereuses) 

NFPA (National Fire Protection Association - Association nationale de protection anti-incendie) 
NVCI : National Poisoning Information Center (Centre national d'information anti-poison) 

PBT : persistante, bioaccumulative et toxique 
PNEC (Predicted No-Effect Concentration - concentration prédite sans effet) : concentration en dessous de laquelle 
l'exposition à une substance ne devrait pas entraîner d'effets négatifs 
REACH : Règlement sur l'enregistrement, l'évaluation, l'autorisation et la restriction des substances chimiques 
vPvB : très persistante et très bioaccumulative 
WGK (Wassergefahrdungsklasse) : classification allemande des substances, indiquant le danger environnemental 

pour l'eau de surface 

 
 
À notre connaissance, ces informations sont correctes et complètes à la date de publication de cette fiche de 
données de sécurité. Les informations concernent uniquement le produit et ne donnent aucune garantie quant à la 
qualité et l'exhaustivité des propriétés de celui-ci, ou en cas de mélange ou d'utilisation dans un quelconque autre 
procédé. Il appartient à l'utilisateur de s'assurer que les informations sont appropriées et complètes, en ce qui 

concerne l'usage particulier qu'il fait du produit. 
Nous déclinons toute responsabilité en cas de pertes ou dommages résultant de l'utilisation de ces données. 
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